
 
 
 

Conseil d’administration restreint 

1 

 

Saint-Martin-d’Hères, le 1er décembre 2023 
 
 

Conseil d’administration restreint du vendredi 8 décembre 2023 
Délibération n°CAR-2023-2024-03 

 
 
Projet :  Composition du COS pour le recrutement d’un MCF en discipline « économie » - 

section CNU n°05 
 
Vu le code de l'éducation,  
Vu le décret n°89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux instituts d'études politiques dotés d'un statut 
d'établissement public administratif associés à une université ou à une communauté d'universités et 
établissements,  
Vu le Décret n° 84-431 du 6 juin 1984 relatif au statut des enseignants-chercheurs, notamment les articles 9, 
9-1 et 9-2, introduits par le décret n° 2008-333 du 10 avril 2008 relatif aux comités de sélection des enseignants-
chercheurs 
Vu le règlement intérieur de l’Institut d’Etudes Politiques de Grenoble voté par le conseil d’administration de 
l’Institut d’Etudes Politiques de Grenoble, 
Vu l’avis favorable de la commission scientifique du 14 novembre 2023 
Vu la délibération n°2022-2023-01-02 fixant à 12 le nombre de membres du comité de sélection 
 
Il est proposé au conseil d’administration réunis en formation restreinte de constituer la composition du COS 
pour le recrutement d’un ou d’une MCF en économie (05) conformément à la proposition de la commission 
scientifique tout en corrigeant des erreurs matérielles observées lors de l’examen de l’avis de la CS. 
 
Après en avoir débattu, la Présidente soumet au vote la liste annexée à la présente délibération 
 
Annexe : Liste des membres du COS proposé par la commission scientifique en date du 14 novembre 2023 
 
Résultat du vote 
Nombre de présents 05 
Nombre de procurations 04 
Votre « Pour » 09 
Vte « Contre » 00 
Abstentions 00 
 
 
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION EN FORMATION RESTREINTE 
DECIDE : 

 
 D’approuver la proposition de la commission scientifique relative aux membres composant 

le comité de sélection du recrutement MCF économie section 05 
 

Sabine SAURUGGER 
Présidente du conseil d’administration en formation restreinte 



 
 

 

Proposition Composition de Comité de Sélection 

Recrutement MCF CNU 05 – Session  2023
Discipline : Microéconomie, économie appliquée, comportements responsables, évaluation, méthodes 

quantitatives 
 
12 membres (délibération du ………………., CA restreint)  
Avis favorable de la CS du 14 novembre 2023 
 
Nombre de membres extérieurs :  
50% au moins doivent être extérieurs à l’établissement. Article L952-6-1 du code de l’éducation. 
« Sont considérés comme membres extérieurs à l’établissement, les enseignants-chercheurs et les personnels assimilés 
qui n’ont pas la qualité d’électeur pour les élections au conseil d’administration de l’établissement dans lequel l’emploi 
est à pourvoir. » 
Par conséquent, les membres intérieurs doivent être : 

• Soit en position d’activité dans l’établissement, 
• Soit être détachés ou mis à disposition dans l’établissement, 
• Soit effectuer un nombre d’enseignement au moins égal à 1/3 des obligations d’enseignement de référence.  
• Ne pas être en congé longue durée. 

 
Parité Maître de Conférences / Professeur des Universités 
Article 9, Décret 84-431 
« Les comités créés en vue de pourvoir un emploi de MCF sont composés à parité de MCF et assimilés et de Professeurs 
des universités et assimilés » 
 
Parité Hommes / Femmes 
Article 9, décret 84-431 
« Les comités de sélection comprennent une proportion minimale de 40 % de personnes de chaque sexe et au moins 
deux personnes de chaque sexe ». 
 
Nombre de membres spécialistes de la discipline :  
Article L.952-6-1 
« Ils sont choisis en raison de leurs compétences, en majorité parmi les spécialistes de la discipline en cause et après 
avis du conseil scientifique. » 
 
 

Nombre de membres composant le Comité de Sélection 12 

Nombre de membre Maître de Conférence (50%) 6 

Nombre de membre extérieur (50%) 6 

Nombre de spécialiste de la discipline (>50%) 11 

Nombre de membre masculin (min 40%) 6 Nombre de membre féminin (min 40%) 6 

 
Profil de poste: en annexe 



 
 

Proposition des membres composant le Comité de sélection MCF : 
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H/F Nom – Prénom Grade Discipline Interne (I) ou 
Externe (E) 

Université ou 
Etablissement 

H BUCHS Arnaud MCF 05 I Sciences Po Grenoble-
UGA 

H GAND Sébastien MCF 06 I Sciences Po Grenoble-
UGA 

F LAURENT Irène MCF 05 I Sciences Po Grenoble-
UGA 

F PANEL Sophie MCF 05 I Sciences Po Grenoble-
UGA 

H PIETRI Antoine  MCF 05 E Université de 
Montpellier (CEEM) 

H ZYLBERSZTEJN Adam  MCF 05 E Université Lyon 2 
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H/F Nom – Prénom Grade Discipline Interne (I) ou 
Externe (E) 

Université ou 
Etablissement 

H FRANCOIS Abel  PU 05 E Sciences Po Strasbourg 

F ARTIS Amélie PU 05 I Sciences Po Grenoble-
UGA 

F BINET Marie-Estelle PU 05 E Université de Rennes 

F  TEYSSIER Sabrina DR 05 I Inrae 

H ETILE Fabrice DR 05 E Paris School of 
Economics 

F ROZAN Anne   PU 05 E Université de Strasbourg 

 
 

Proposition Président(e) et Vice-président(e) : 
 
Président du Comité : Amélie Artis 
 
Vice-Président du Comité : Abel François  



 
 
 

Liste complémentaire (non soumise au vote du CAR) 

H/F Nom – Prénom Grade Discipline Interne (I) ou 
Externe (E) 

Université ou 
Etablissement 

H CABY Vincent MCF 04 I Sciences Po Grenoble-
UGA 

F CRIFO Patricia PU 05 E Ecole Polytechnique 

F BOUGUERADA Douadia DR 05 E INRAE Montpellier 

F IBANEZ Lisette DR 05 E INRAE Montpellier 

H GIRAUD-HERAUD Eric DR 05 E Université de Bordeaux 

H GROLLEAU Gilles PU 05 E 
École Supérieure des 

Sciences Commerciales 
d’Angers 

F CHAUVET Lisa PU 05 E Université Paris 1 

F JAAIDANE Touria PU 05 E Université de Lille 

F REFAIT-ALEXANDRE Catherine PU 05 E Université de Limoges 

H ROUSSELIERE Damien PU 05 E  

H CROSETTO Paolo  05 E  

F SUTAN Angela  05 E  

F BOULU-RESHEF Béatrice   PU 05 E  

M PEJSACHOWICZ Leonardo  MCF 05 E  

H EBER Nicolas PU 05 E  

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

Profil MCF – IEP – section 05 
Microéconomie, économie appliquée, comportements responsables, évaluation, méthodes 
quantitatives 
 
Profil enseignement : 
La personne recrutée sera amenée à enseigner l’économie en premier et en second cycle de Sciences 
Po Grenoble - UGA. Ses enseignements comporteront un cours magistral en micro-économie et des 
conférences de méthode d’économie (micro et macro) en 1re année. Il ou elle pourra être amené à 
créer des enseignements de second cycle relatifs aux méthodologies quantitatives et aux méthodes 
d’évaluation de politiques économiques, avec une approche de microéconomie appliquée. La 
personne recrutée pourra être amenée à créer un « cours spécialisé » en anglais et devra donc être 
capable d’enseigner dans cette langue. Des compétences dans le domaine des comportements éco-
responsables et en évaluation de politiques publiques constituent un atout fort.  
Les candidats devront maîtriser les méthodes de microéconomie appliquée et d’évaluation d’impacts, 
mais aussi être capable d’enseigner l’économie comme science sociale à un public non disciplinaire. La 
personne recrutée devra être capable d’engager un dialogue pluridisciplinaire avec les collègues 
d’autres disciplines de sciences humaines et sociales.  
  
 
Profil recherche 
La personne recrutée a vocation à intégrer l'axe consommation du laboratoire d'Économie Appliquée 
de Grenoble, GAEL, UMR Université Grenoble Alpes (UGA), CNRS (5313), INRAE (1215). Ses travaux 
scientifiques doivent s'intéresser à l'impact des défis sociétaux et environnementaux sur les choix de 
consommation et aux répercussions d’une consommation dite responsable sur la demande et l'offre 
de produits. Ses recherches doivent mener à des publications dans des revues scientifiques 
internationales. Des compétences en économie expérimentale en laboratoire ou sur le terrain et la 
maîtrise des outils économétriques et des méthodes d’analyses quantitatives seront appréciées. Une 
expérience postdoctorale ainsi qu’une maîtrise de l’anglais sont fortement souhaitées. 
 
 
Critères généraux de recrutement 
Sciences Po Grenoble-UGA souhaite promouvoir la diversité, l’égalité et l’inclusion au sein de sa 
communauté d’enseignants-chercheurs.  L’établissement est tout particulièrement attentif à l’égalité 
entre femmes et hommes, en vue d’obtenir un équilibre représentatif entre les genres à tous les 
niveaux de l’Université. Sciences Po Grenoble-UGA reconnaît et apprécie toutes les formes de mobilité 
professionnelle (entre pays, établissements et disciplines), et d’engagement dans des activités 
collectives, lors de l’évaluation des candidates et candidats. 
 
La personne recrutée sera rattachée au laboratoire GAEL (http://gael.univ-grenoble-alpes.fr), UMR 
UGA – CNRS – INRAE.  
Directeur du GAEL : Stéphane Robin 
 
Établissement d’enseignement : Institut d’Études Politiques 
Lieu(x) d’exercice : Grenoble 

http://gael.univ-grenoble-alpes.fr/


 

Direction des études : Aurélien Lignereux (1er cycle) et Irène Laurent (2e cycle) 
Directrice : Sabine Saurugger 
Tel directrice : 04-76-82-60-37 
Email directeur : sabine.saurugger@sciencespo-grenoble.fr 
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